
 

 

 

 

 

Cotisations 2022/2023 

Année de naissance Catégorie Nouveaux 
licenciés  

Renouvellement licences 

        
Jusqu'au 1er 

juillet 
A partir du  

2 juillet 
Après le  

3 septembre 

Entre 1988 et 2003 Senior  1      210,00 €  2     205,00 €        215,00 €         245,00 €  

2004 et 2005 U19/U18  1      210,00 €  2     205,00 €        215,00 €         245,00 €  

2006 et 2007 U17/U16 (F/G) 3      160,00 €  3     145,00 €        145,00 €          155,00 €  

2008 et 2009 U15/U14 (F/G) 3      160,00 €  3     145,00 €        145,00 €          155,00 €  

2010 et 2011 U13/U12 (F/G) 3      150,00 €  3      135,00 €        135,00 €          145,00 €  

2012 à 2017 (U6 à U11) (F/G) 3      120,00 €  3     105,00 €        105,00 €           115,00 €  

Avant 1988 Foot Loisir Vétéran         110,00 €        100,00 €        100,00 €           110,00 €  

  Foot Loisir Futsal        100,00 €         90,00 €         90,00 €          100,00 €  

  Foot en marchant         70,00 €          70,00 €         70,00 €           70,00 €  

  Fit Foot         70,00 €          70,00 €         70,00 €           70,00 €  

  Foot en marchant et Fit Foot        100,00 €         90,00 €         90,00 €          100,00 €  

(1) :  Licence + survêtement + chaussettes club 

(2) :  Licence + survêtement ou sac à roulettes + maillots d'entraînement + chaussettes mi-mollet + chaussettes club 

(3) :  Licence + maillots d'entraînement + chaussettes mi-mollet + chaussettes club 

15 € de remise offerte pour deux licences d'un même foyer 

30 € de remise offerte pour trois licences d'un même foyer 

Parrainage d'un joueur : Une carte cadeau d'une valeur de 40 € offerte et à utiliser chez notre partenaire GO SPORT 

Plus-value joueurs mutés : U18 - U19 - SENIORS - VETERANS : 45€     //   U16 - U17 : 37,5€   //    U13 - U14 - U15 :  25€ 

 

DES PERMANENCES SE TIENDRONT 
Le mercredi 15 JUIN au terrain de foot de Cintré de 14H30 à 18H30 
Le mercredi 22 JUIN au terrain de foot de L’Hermitage 18H à 19H30 
Le vendredi 1 JUILLET au terrain de foot de La Chapelle Thouarault de 18H à 19H30 

 

 

Tarifs licences Saison 2022- 2023 

COMMENT ADHERER OU RENOUVELER SA LICENCE ? 

Pour renouveler votre licence pour la saison prochaine vous pouvez procéder de 2 façons : 
  1 - Renouvellement classique : 
             Utiliser le formulaire papier de demande de licence et Régler sa licence lors des séances d’inscriptions. 

2 - Renouvellement dématérialisé : 
             Après réception du mail de la FFF dans votre boite personnelle (si l’adresse mail en notre possession est correcte) suivre les différentes 
étapes pour renouveler votre licence. (Attention le mail peut se trouver dans vos spam). 
             Régler sa licence en ligne ou lors des séances d’inscriptions. 

3 - Nouveaux joueurs : 
            -  Fournir une pièce d’identité (ou le livret de famille) pour que le club puisse la scanner 
            -  Fournir une photo d’identité (format papier ou numérique). 
            -  Fournir un certificat médical si nécessaire. 
            -  Régler sa licence lors des séances d’inscriptions. 

4 - Changement de club : 
Remplir une demande de licence papier après avoir répondu à un questionnaire de santé si le certificat médical à moins de 3 ans. 
Régler sa licence lors des séances d’inscriptions. 

Dans le cas d’un joueur muté, il est demandé le paiement de la moitié de la valeur de la démission, en plus du montant de la cotisation, le club 
prend en charge l’autre moitié du coût de la démission. Pour sa deuxième saison au club, le club remboursera le joueur en question en opérant une 
moins-value sur la cotisation à hauteur des frais de démissions versé la saison précédente.  

Plus-value joueurs mutés : U18 - U19 - SENIORS - VETERANS : 45€     //   U16 - U17 : 37,5€   //    U13 - U14 - U15 :  25€ 

Le Certificat Médical pour un MINEUR : Certificat Médical Non Obligatoire. L’intéressé doit répondre chaque saison à un questionnaire de 
santé et attester d’une réponse négative à toutes les questions. Sinon il faudra un certificat médical. 

Le Certificat Médical pour un MAJEUR : Certificat est valable 3 saisons. Ce principe est applicable que si les deux conditions suivantes sont 
respectées : 
L’intéressé doit conserver sa qualité de licencié d’une saison sur l’autre. 
L’intéressé doit répondre chaque saison à un questionnaire de santé et attester d’une réponse négative à toutes les questions. 

Si nécessaire faire remplir le certificat médical sur la demande de licence ou sur le document de la lique 
4 mentions obligatoires : Nom du Médecin, Date de l’examen, Cachet et Signature du médecin. Attention : Le cachet doit être bien 

visible. 
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